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D O U A N I E R S E T LE C O M M E R C E Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques .au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE 

2. Organisme responsable: Commission de la Communauté européenne 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [X], 7.3.2 [], 
CP 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Aliments des animaux, chapitre 23 du Tarif douanier 
commun 

5. Intitulé: Directive de la Commission du 13 février 1991 modifiant les annexes, de la 
Directive 74/63/CEE du Conseil concernant les substances et produits indésirables 
dans l'alimentation des animaux. 

Nombre de pages du document auquel se rapporte la notification: 2 

6. Teneur: Réduction de la teneur en aflatoxine Bl: 

- de certains aliments simples (arachide, coprah, palmiste, coton, babassu, mais et 
leurs dérivés de transformation) - 0,02 ppm au lieu de 0,05 ppm antérieurement; 

A - des aliments complémentaires pour le bétail laitier: 0,005 ppm au lieu de 
0,01 ppm antérieurement. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé publique; nécessité de prévenir 
la présence d'aflatoxine Ml dans le lait 

8. Documents pertinents: Journal officiel des Communautés européennes L60 du 
7 mars 1991, pages 16 et 17 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

Adopté le 13 février 1991 
Entrée en vigueur le 30 novembre 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 mai 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

D.G. III.A.1 

91-0593 


